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Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge Mme la secrétaire d'État auprès du ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique sur les mesures de lutte contre l'illectronisme
dans le pays et en particulier dans le département de la Seine-Saint-Denis. D'après les informations révélées
dans la presse et issues d'une étude de l'INSEE, pas moins de 15 % de la population du département de la
Seine Saint Denis serait touchée par l'illectronisme. L'âge n'est pas le seul facteur à prendre en compte pour les
compétences numériques, le niveau de diplôme et la situation professionnelle ont un impact considérable. Ainsi,
même si le département a une population relativement jeune, le taux d'illectronisme est important. L'INSEE note
qu'en Seine-Saint-Denis, « les personnes en situation d'illectronisme sont essentiellement les moins diplômées
et les moins actives ». En effet, 72,8 % des habitants du département sont actifs, contre plus de trois quarts en
Seine-et-Marne. Le département est le département francilien les plus touché par ce phénomène. La possibilité
d'accès au numérique dans de bonnes conditions est aujourd'hui un corollaire du droit à l'information. La
dématérialisation des services publics est telle qu'il est aujourd'hui très difficile d'exercer ses droits sans un
accès numérique. L'illectronisme a donc pour conséquence une impossibilité d'accès au service public, créant
une inégalité entre les citoyens. La difficulté est d'autant plus grande que les services publics sont essentiels
pour les populations précaires et défavorisées, qui sont davantage touchées par l'illectronisme. Ainsi souhaite-t-
il savoir quelles dispositions elle compte prendre afin d'assurer l'égalité d'accès au numérique, notamment dans
le département de la Seine-Saint-Denis, tout en préservant le droit à bénéficier de services publics hors du
champ numérique.
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